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PRINCIPALES DÉCISIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF 
TENU LE 13 OCTOBRE 2021 

 

Dans le but de partager les réflexions réalisées par les comités internes et d’enrichir la vie syndicale,  
vous retrouverez des explications supplémentaires sur les rapports des réunions du comité 
exécutif. 
 

 

RETOUR SUR L’AGA DE LA FÉDÉRATION RÉGIONALE 
 
Les membres du comité exécutif ont fait un retour sur le déroulement des rencontres du 5 et  
du 7 octobre dernier et ont pris connaissance d’une compilation ainsi que des statistiques au niveau 
de la participation des délégués.   
 
125 délégués étaient présents lors de la soirée d’étude des résolutions en virtuel comparativement 
à 77 délégués lors de l’assemblée annuelle en présentiel.  
 
20 résolutions ont été adoptées en plénière lors de l’assemblée dont le projet de financement de 
l’Union par tous les producteurs et de celles-ci, dix ont été retenues afin d’être acheminées à la 
Confédération en vue du Congrès de l’Union : 
 

1- Transfert de fermes 

2- Maintien des services en abattoirs 

3- Réglementation municipale sur les pesticides 

4- Fiscalité foncière agricole et forestière 

5- Respect des conditions d’admissibilité au programme de crédits de taxes foncières agricoles 

6- Encadrement des interventions du monde municipal en milieu agricole 

7- Électricité stable et de qualité 

8- Modification au Règlement sur les passages à niveau 

9- Assurer une largeur de 7,5 mètres pour les machineries agricoles 

10- Superficies endiguées  

 
GALA DES AGRISTARS 

 
Suite aux nouvelles recommandations sanitaires de la Santé publique, la fédération régionale 
pourra tenir la prochaine édition du Gala des Agristars à nouveau au Théâtre l’Étoile Banque 
Nationale du quartier Dix30 de Brossard.  
 
Puisqu’aucune restriction est en vigueur quant au nombre d’invités, cet événement représente 
donc une opportunité pour rassembler tous ses membres en personne après plus d’un an de 
confinement. 
 
Les membres du conseil d’administration recommandent donc la tenue du gala en date du 11 avril 
2022 ainsi que le début des démarches pour l’organisation de cette soirée. 
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À mettre à votre agenda dès maintenant! 
 

COMITÉ FERME AGREAUENVIRONNEMENTALE 
 
Le comité exécutif a pris connaissance et a entériné le rapport et les recommandations  
de la rencontre du comité Ferme AgrEAUenvironnementale tenue le 6 octobre 2021 par 
vidéoconférence. 
 
Ce comité de pilotage constitué de producteurs agricoles et d’intervenants du milieu a été mis sur 
pied afin d’étudier les candidatures soumises pour les deux volets du Programme de soutien et de 
reconnaissance Ferme AgrEAUenvironnementale.  
 
47 bourses AgrEAUresponsables Desjardins sont disponibles et totalisent un montant de 56 000$ : 
 

• 45 Bourses AgrEAUresponsables destinées aux producteurs agricoles de la Montérégie 
annuellement pour une valeur totale de 36 000$. 

 

• 2 Bourses AgrEAUresponsables OR Desjardins d’une valeur de 10 000$ chacune pour les 
entreprises se démarquant par un projet exceptionnel ou à titre d’entreprise 
exceptionnelle. 

 
Suite à la réception de toutes les candidatures reçues, les membres ont procédé à une sélection des 
récipiendaires pour l’année 2021. 20 bourses ont été décernées. 
 
Parmi les nombreuses candidatures reçues pour les bourses OR, deux entreprises ont été 
sélectionnées suite à une évaluation basée sur quatre critères pondérés :  Innovation, Durabilité, 
Effort et Retombées.   
 
Les bourses non attribuées pour cette année seront transférées au concours 2022. 
 
Les boursiers seront avisés du résultat au cours des prochaines semaines et un dévoilement officiel 
sera organisé également. 
 

SOIRÉE DE NOËL DU 10 DÉCEMBRE 2021 
 
Selon la mise à jour du gouvernement provincial du 8 octobre dernier concernant les mesures 
sanitaires et allégements en vigueur, seules les assemblées, les réunions et cérémonies de 
graduation ou de reconnaissance peuvent avoir lieu sans aucune limite de participants, avec 
présentation du passeport vaccinal. L’activité organisée par la fédération étant considérée de 
nature événementielle ou sociale, celle-ci est mise en péril si des allégements additionnels ne sont 
pas annoncés prochainement. 
 
La fédération régionale se donne encore jusqu’à la fin octobre avant de décider si elle reporte 
officiellement l’évènement à l’an prochain. Une note sera acheminée à tous les administrateurs du 
conseil d’administration de même qu’à tous les employés aussitôt qu’une décision sera prise.  
 


